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PRÉFETE DE LA HAUTE-VIENNE

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP912690864

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Haute-Vienne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la
DDETSPP le  7  juillet  2022 par  Madame GHIZLANE BOUKHARI  ARAOUCHOU en qualité
d’entrepreneur individuel, pour l'organisme ADV'VITAM dont l'établissement principal est
situé  1  RUE JEAN MERMOZ 87170 ISLE  et  enregistré  sous  le  N° SAP912690864 pour  les
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•      Entretien de la maison et travaux ménagers
•      Petits travaux de jardinage
•      Travaux de petit bricolage
•      Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•      Soutien scolaire ou cours à domicile
•      Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes
•      Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•      Livraison de repas à domicile.
•      Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•      Livraison de courses à domicile
•      Assistance informatique à domicile
•      Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins 
vétérinaires et toilettage)
•      Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et 
secondaire
•      Assistance administrative à domicile
•      Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•      Téléassistance et visioassistance
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•      Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé 
complété)
•      Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes    qui ont besoin d'une aide 
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
•      Accompagnement    des personnes    qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 
et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante
•      Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) (hors    actes de soins relevant d'actes médicaux)
•      Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Limoges, le 18 juillet 2022

      P/ le préfet, par subdélégation 
    Le Chef de Service Insertion, Accès à 
       l'Emploi et Politique de la Ville 

 
       Hubert GANGLOFF

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès  de  la  DDETSPP  de  la  Haute-Vienne  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au
ministre chargé de l'économie -  Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud
87000 LIMOGES.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours
citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet  du recours  gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours  (rejet  implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de
ce rejet.
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87-2022-07-18-00010

2022 HAUTE-VIENNE SAP - RECEPISSE
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PRÉFETE DE LA HAUTE-VIENNE

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP)

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP913371043

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Haute-Vienne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la
DDETSPP le 5 juillet 2022 par Monsieur THIERRY COQUET en qualité de président, pour
l'organisme SERVICES EN HAUTE VIENNE dont l'établissement principal est situé 44 avenue
Gabriel  Peri  87000  LIMOGES  et  enregistré  sous  le  N°  SAP913371043  pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•      Entretien de la maison et travaux ménagers
•      Petits travaux de jardinage
•      Travaux de petit bricolage
•      Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•      Assistance informatique à domicile
•      Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins 
vétérinaires et toilettage)
•      Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Limoges, le 18 juillet 2022

      P/ le préfet, par subdélégation 
    Le Chef de Service Insertion, Accès à 
       l'Emploi et Politique de la Ville 

 
       Hubert GANGLOFF

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès  de  la  DDETSPP  de  la  Haute-Vienne  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au
ministre chargé de l'économie -  Direction générale des entreprises - sous-direction des
services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud
87000 LIMOGES.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  «  Télérecours
citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet  du recours  gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours  (rejet  implicite),  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de
ce rejet.
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté DD87- 44 du 02 août 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

 du centre hospitalier Esquirol de Limoges (Haute-Vienne) 

 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif  aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° DD87-20 du 18 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 
surveillance du centre hospitalier Esquirol Limoges ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 6 mai 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-078) ; 
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CONSIDERANT les résultats aux élections législatives du 19 juin 2022 dans la 2ème circonscription de Haute-
Vienne ; 
 
CONSIDÉRANT la démission de Mme Evelyne CACERES du conseil de surveillance du centre hospitalier 
Esquirol Limoges en date du 14 juin 2022 ; 
 
 

ARRETE 
  

Article 1er : La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Esquirol Limoges, 15 Rue du Dr 
Raymond Marcland 87000 Limoges (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort départemental est 
modifiée comme suit :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- Mme Nadine RIVET, représentant la commune de Limoges 
- Mme Samia RIFFAUD, représentante de la communauté d’agglomération Limoges-Métropole 
- M. Franck DAMAY, représentant de la communauté d’agglomération Limoges-Métropole 
- Mme Gulsen YILDIRIM, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
- Mme Véronique GUILHAT-BARRET, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- M. Frédéric BALET, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques 

- Pr Bertrand OLLIAC, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Dr Guillaume VERGER, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Mme Laure BRUNET,  représentante désignée par l’organisation syndicale CGT 
- M. Patrice BOSSOUTROT, représentant désigné par l’organisation syndicale CGT 

 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- M. Maurice BORDE, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine 

- M. Dominique PAPON, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

- Mme Françoise BELEZY, représentante des usagers désignée par le préfet du département de la 
Haute-Vienne 

- M. Xavier GARBAR, personnalité qualifiée désignée par le préfet du département de la Haute-
Vienne 

 
 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

-  M. Stéphane DELAUTRETTE, député de la 2e circonscription du département de la Haute-Vienne 
-  Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire 
-  Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant 
-  Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics 

de santé, lorsqu’elle existe 
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application de premier alinéa de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant 
- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un établissement  d’hébergement pour personnes âgées 
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ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de l’arrêté n° DD87- 20 du 18 mars 2022 demeure inchangé ; 
 
ARTICLE 3 : Le présent  arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 02 août 2022 
 
 Pour la directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne et par délégation, 
 Le directeur adjoint, 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 Florian BESSE. 
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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté n° DD87- 46 du 03 août 2022 

 

Portant modification de la composition nominative du conseil de surveillance 

de l’hôpital intercommunal du Haut Limousin (Haute-Vienne) 

 

 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n°2022-217 
du 21 février 2022 – art.125, L. 6143-6 tel que modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 – art.119  
et  R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif  aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° DD87- 15 du 17 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 
surveillance de l’hôpital intercommunal du Haut Limousin (Haute-Vienne) ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant organisation de 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022 et publiée au RAA N°R75-2022-012 le même jour, ainsi que 
la décision portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans la décision portant organisation de l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée au RAA n° R75-2022-015 du 27 janvier 2022 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 6 mai 2022, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-078) ; 
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CONSIDÉRANT le départ à la retraite de Madame RIGAUD Bernadette ; 
 
CONSIDÉRANT la nomination de Madame LAVALLEE Magali en remplacement de Mme RIGAUD  Bernadette 
au conseil de surveillance à compter du 1er juillet 2022 ;  
 
 

ARRETE 
  

Article 1er : La composition du conseil de surveillance de l’hôpital intercommunal du Haut Limousin, 4 av Charles 
de Gaulle 87300 BELLAC (Haute-Vienne), établissement public de santé de ressort intercommunal, est modifiée 
comme suit  :  
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Claude PEYRONNET, représentant la commune de Bellac, maire, membre de droit 
- M. Bruno SCHIRA, représentant la commune de Le Dorat, maire de la principale commune d’origine des 

patients 
- M. Serge NOUGIER, représentant la communauté de communes du Haut Limousin en Marche 
- Mme Marie-Hélène DESBORDES, représentant la communauté de communes du Haut Limousin en 

Marche  
- Mme Gulsen YILDIRIM, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 

 
2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Sylvie SIMONNEAU, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques 

- Dr Norbert VERMERIE, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Dr Christophe BEAUBATIE, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Mme Nathalie LEROY,  membre de l’organisation syndicale CGT, représentante désignée par le 

comité technique d’établissement 
- Mme Magali LAVALLEE, membre de l’organisation syndicale CGT, représentante désignée par 

l’organisation syndicale CGT HIHL 
 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

-  Dr Marcel RAISSON, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine 

- Mme Annick ALLARD, présidente de la commission des usagers, représentante des usagers 
désignée par le préfet du département de la Haute-Vienne 

- Mme Nicole RANGER, membre de l’association FNATH, représentante des usagers désignée par 
le préfet du département de la Haute-Vienne 

- M. Gérard HABRIOUX, représentant des usagers désigné par le préfet du département de la Haute-
Vienne 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire 
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant 
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics de 

santé, lorsqu’elle existe 
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- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant, soit le directeur de la caisse primaire d'assurance 
maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement 

- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins de 
longue durée ou gérant un établissement d’hébergement pour personnes âgées. 
 
ARTICLE 2 : Le reste des dispositions de l’arrêté n° DD87- 15 du 17 mars 2022 demeure inchangé ; 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des solidarités et de la santé ;  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 03 août 2022 
 
 Pour la directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne et par délégation, 
 Le directeur adjoint,  
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 Florian BESSE . 
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Arrêté portant dérogation à l�interdiction

d�altération de sites de reproduction de

spécimens d�espèces animales protégées et à

l�interdiction de capture, perturbation

intentionnelle et transport de spécimens

d�espèces animales protégées accordée à

Limousin Nature Environnement pour

l�altération de sites de reproduction, la capture,

la perturbation intentionnelle et le transport de

spécimens de Moule perlière

(Margaritifera margaritifera)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 73-2022 DBEC

portant dérogation à l’interdiction d’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces ani-
males protégées et à l’interdiction de capture, perturbation intentionnelle et transport de spécimens

d’espèces animales protégées accordée à Limousin Nature Environnement pour l’altération de sites de
reproduction, la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens de Moule perlière

(Margaritifera margaritifera) 

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Creuse

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Salima SAA, préfète de la Corrèze ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors classe,
préfète de la Creuse ;

VU le décret du 3 novembre 2021 nommant M. Jean-Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne ;
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VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret en date du 7 octobre 2021 portant nomination de Mme Fabienne BALUSSOU, préfète de la Haute-
Vienne ;

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n°87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 19-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n° 23-2021-11-10-00002 du 10 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 24-2022-03-02-00003 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 64-2022-03-02-00002 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 87-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Haute-Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. David NAUDON, chargé
d’études biodiversité de l’association Limousin Nature Environnement, centre nature « La Loutre », domaine des
Vaseix, 87430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, en date du 25 novembre 2021, pour l’altération de sites de reproduc-
tion de spécimens d’espèces animales protégées et la capture, la perturbation intentionnelle et le transport  de
spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre du Plan Régional d’Actions en faveur de la Moule per-
lière (Margaritifera margaritifera) en Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) n°2021-12-34x-01235 en date du 2 février
2022 ;

VU la réponse du pétitionnaire à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) en date du 9
février 2022 ;

VU la consultation du public, qui a eu lieu sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine du 18 juillet au 2
août 2022 ;
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est  accordée à  Limousin Nature Environnement,  centre nature « La Loutre », domaine des
Vaseix, 87430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, représentée par  M. David NAUDON, chargé d’études biodiversité de
l’association Limousin Nature Environnement, pour  l’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces
animales protégées et la capture, la perturbation intentionnelle et le transport de spécimens d’espèces animales
protégées dans le cadre du Plan Régional d’Actions en faveur de la Moule perlière (Margaritifera margaritifera)
en Nouvelle-Aquitaine.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

• Etienne BOURY, SMABGA technicien GeMAPI
• Stéphanie CHARLAT, chargée de missions, Fédération de pêche de la Haute-Vienne
• Peggy CHEVILLEY, chargée de mission CC Bourganeuf, Royère de Vassivière
• COQUEREZ Sarah, CEN NA
• Julie COLLET, PNR Millevaches, chargée de mission eaux et milieux aquatiques, en charge du CT Chavanon
• COMBY Amandine, Maison de l'Eau & de la Pêche de la Corrèze
• COUDERT Anaïs, Maison de l'Eau & de la Pêche de la Corrèze
• Cédric DEVILLEGER, PNR Périgord Limousin, chargé de mission Natura 2000 « Haute vallée de la Dronne »
• Julien FARGUES, AAPPMA de la Nivelle côtes basques
• Aurélie FOUCOUT, CEN NA, chargée de mission Natura 2000 « Vallée du Taurion »
JOUILLAT Thomas, Conservatoire d'espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine
• Cyril LABORDE, expert indépendant, Nature et Environnement Consultant
• Virginie LEENKNEGT, CEN NA, en charge du site Natura 2000 de la Nivelle
• Eloïse LEROUX, PNR Millevaches, chargée de mission eaux et milieux aquatiques, en charge du CT Chavanon
• Ellen LE ROY, Limousin Nature Environnement, chargée d’études
• David NAUDON, Limousin Nature Environnement, chargé d’études biodiversité
• Frédéric NOILHAC, Limousin Nature Environnement, chargé d’études
• Anne–Laure PARCOLLET, Syndicat mixte d'aménagement Bandiat-Tardoire, technicienne rivière
• Charlie PICHON, Fédération de Pêche des Pyrénées-Atlantiques
• Sylvain MAUDOU, Fédération de Pêche des Pyrénées-Atlantiques
• Cédric NANNINI, AAPPMA de la Nivelle
•  Sébastien  VERSANNE  JANODET,  Maison  de  l'Eau  &  de  la  Pêche  de  la  Corrèze,  Directeur,  Ingénieur
hydrobiologiste
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Les personnes, telles que les salariés, étudiants, stagiaires ou volontaires, placés dans le cadre de leur fonction,
sous la tutelle directe des personnes autorisées, peuvent bénéficier des mêmes dérogations, en ayant suivi les
formations adéquates et restant sous leur responsabilité pendant toute la durée des opérations.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, LNE déclare avant le 1er mars de chaque année, à
la DREAL/Service du Patrimoine naturel, les noms et prénoms des nouvelles personnes autorisées, sous couvert
de la présente dérogation, à procéder aux opérations, et lui transmet les documents justificatifs de formation (CV,
formation).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne l’altération de sites de reproduction de spécimens d’espèces animales protégées et la
capture, la perturbation intentionnelle, et le transport de spécimens d’espèces animales protégées et plus préci-
sément de l’espèce de moule protégée suivante :

• Mulette perlière Margaritifera margaritifera

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

ACTION 1
Prospection sur des linéaires méconnus et contrôle de présence des populations
Cette action et les conditions à remplir sont détaillées dans le dossier page 16-17.
Les prospections sont réalisées à deux opérateurs. Ce chiffre peut être ajusté en fonction de la largeur du cours
d’eau. L’intégralité de la largeur du lit mineur est balayée à l’aide d’un bathyscope, en progressant de l’aval vers
l’amont.
L’avancement des observateurs se fait en zigzag et en parallèle.
Afin d’éviter tout piétinement accidentel, le bathyscope est utilisé depuis la berge pour voir là où l’opérateur va
poser les pieds.
Il est prévu de ne pas toucher les individus. Le prélèvement de coquilles de spécimens morts est possible.
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Les informations concernant les observations éventuelles de Moule perlière ainsi que les conditions stationnelles
des tronçons de cours d’eau parcourus sont consignées dans 2 fiches.

En amont des opérations et à la fin du chacune de celles-ci, les opérateurs devront appliquer un protocole de
désinfection à l’ensemble des matériels utilisés dans le cours d’eau. (Waders, bottes, bathyscope, endoscope,
appareils de mesures, …). Les opérateurs appliquent des protocoles utilisés lors des inventaires astacicoles et
batracologiques. Les mesures de désinfections sont détaillées pages 17-19.

ACTION 2
Suivis reproductibles sur un réseau de stations
L’objectif, les conditions, le protocole sont explicités dans le dossier pages 19-23.

ACTION 3
Collecte des valves pour biométrie
Les coquilles vides (spécimens morts) seront collectées (page 24).

ACTION 4
Déplacement d’individus en cas de travaux sur cours d’eau
(voir ci-dessous les prescriptions particulières)

ACTION 5
Suivi de gravidité
Le dossier (pages 25-26) donne des informations complémentaires.

Des individus sont repérés au bathyscope, ils sont sortis de leur milieu et déposés immédiatement dans des bacs
individuels remplis d’eau du cours d’eau, en bordure du cours d’eau, pour 30 minutes.

Sous l’effet de cette manipulation, les individus vont reprendre une respiration (filtration) dans le bac individuel.
Cette  reprise de respiration s’accompagne souvent d’un rejet  de particules fixés  sur  les branchies.  Il  s’agit
généralement de déchets organiques qui s’étaient accumulés lors de la filtration dans le cours d’eau. S’il s’agit de
femelles gravides, cette expulsion contient aussi des fragments d’amas de glochidies qui sont également fixées
sur  les  branchies  (plusieurs  millions  par  femelle).  Les  opérateurs  récupèrent  ces  amas  et  les  regardent
immédiatement sous microscope au bord de l’eau.

L’opérateur peut ainsi apprécier le degré de maturité de ces larves. Les femelles gravides sont marquées par le
collage d’un tag (code alpha numérique unique) à la colle cyanoacrylate (méthode qui a fait ces preuves dans le
cadre d’autres actions).
Chaque femelle gravide est  replacée à l’emplacement d’origine dans le cours d’eau et pourra être suivi  les
années suivantes.

ACTION 6
Renforcement de population in natura par mise en contact de glochidies et de truitelles
L’objectif de l’opération, les lieux (Creuse) et les modalités techniques sont détaillées pages 26-31 du dossier.

Les étapes de l’opération sont :
- Prélèvement des glochidies et transport jusqu’au lieu de mise en contact ;
- Prélèvement des truitelles ;
- Mise en contact des truitelles et des glochidies : toutes les truitelles capturées seront exposées aux glochidies
pendant environ 30 à 45 minutes ;
-  Relâché  des  truitelles  :  Après  infestation,  les  truitelles  sont  relâchées  dans  le  cours  d’eau  d’où  elles
proviennent.
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PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

• L'action 4 qui propose le déplacement d'individus adultes en cas de travaux réalisés par un tiers sur un
tronçon de cours d'eau accueillant une population de Mulette perlière n’est pas autorisée.

En effet, ce type de travaux doit faire l'objet d'une demande de dérogation à la réglementation « espèces
protégées » par les maîtres d'ouvrage eux-mêmes et d'une instruction au cas par cas par les services
administratifs compétents. Ces actions de déplacement d'individus, dont on ne connaît pas l'efficacité, ne
présentent pas de but pédagogique ni scientifique. Elles relèvent de la responsabilité des maîtres d'ou-
vrage en charge de ces travaux et non de celle de LNE.

Toutefois, il peut arriver qu’un spécimen soit en danger et doive être sauvé en urgence. La DREAL NA doit être
prévenue immédiatement dans ce cas, afin d’aviser, avec LNE, si le sauvetage doit être réalisé ou si le chantier
doit être stoppé dans l’attente d’un dépôt de dossier de demande de dérogation à la réglementation espèces pro-
tégées de la part d’un maître d’ouvrage.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2031.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars n+1 (le dernier avant le 31 mars
2032) à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.
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ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT/M et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, Le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, Le Se-
crétaire général de la préfecture  de la Dordogne,  Le Secrétaire général de la préfecture  des Pyrénées-Atlan-
tiques et Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité de la Corrèze, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la
Creuse, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Dordogne, le Chef du ser-
vice départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le Chef du service dépar-
temental  de l’Office Français de la Biodiversitéde la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de la Cor-
rèze, de la Creuse, de la Dordogne, des Pyrénées-Atlantiques et de la Haute-Vienne et notifié au pétitionnaire et
transmis pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Corrèze,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Dordogne,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Vienne,

• Monsieur le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité,

• Monsieur le Directeur de FAUNA.

Poitiers, le 19 juillet 2022

Pour la Préfète de la Corrèze, la Préfète de
la Creuse, le Préfet de la Dordogne, le Préfet

des Pyrénées-Atlantiques, la Préfète de la
Haute-Vienne, par délégation pour la direc-

trice régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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